
J O U R N A L
H E B D O M A D A IR E  D E  L A  D I E T E

0 ^ .  pres la limitation de trois femaines, Mr- 
Małachowfki Marechal de la Diete a pro. 

pose aux Etats afiembles, a l’ouverture de la 
Seance d ’aujourd’hui, une feconde limitation 
de peu de duree, vu  le petit nombre de non- 
ces revenus de leurs Provinces. Cette pro» 
pofition ayant ete acceptee, on a remis la 
Seance a Yendredi. Cela  n’a cependant pas 
empeche de propofer differentes matieres, qui 
demandoient de la part des Etats une prompte 
^ecifion.
> La Deputation des affaires etrangeres ayant 
a communiquer plufieurs points im portants, 

fusdits Etats,dont elle attendoit la decifion;
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on a fait retirer les arbitres. E u x  rentres, on 
a In les Notes de. fuede &  de Ruffie; nous 
rapporterans aujóurtfhui la premiere, remettant 
la seconde a fordinaire prochain.

L e Prince Sapieha, Marechal de la C onfe- 
deration de Lithuanie, a denonce aujourd hu* 
aux Etats la luite du Prince Poninilii, &  en 
m e m e  temps leur a notifie, qu’il avoit ete repris 
fur la frontiere. II a d eman de auffi fadoucis- 
fament des arrets de deux officiers, a la gardę 
des quels la per 1 on ne d u Prince ayo iteteconfiee . 
Les Etats mitigeant la rigueur des loix, ont 
consenti a c,ette propofition.

Mr Suchodoldu Nonce de Chełm a dit, q i f i l  

lui paroifsoit eonyenable de faire donner a Mr. 
Debob Miniftre de la Republiąue a Petei fbourg, 
f  o r d r e  d e  d e m - a n d e r  d e  la part de fa Cour, la 
reponse a la derniere Notę, remi Fe par lui au 
Miniftere de Ruffie. Cette  lenteur de la part 
de la Cour de Ruffie ne doit pas furprendre, 11 
fo n  c o n f i d e r e  la ąuantite de demandes epi- 
neufes, aux quellesElle  fe voit  obligee de re- 
pondre dans les circonftances presentes.

On a propofe enfuite d’augm'enter fapp ro vi-  
fionnement en tout genre, de la forterefle de
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kamieniec; afin qu’eiJe puiJTe Je trouver de 
j jyeau,  avec ceiie de Choczin retablie par 
1 -Empereur.

JX \  JYlorfki N once de Podolie a confirme 
CQtte propofitidn; en ajoutant qu’il iui paroiffott 
j'e la plus grandę neceffite,de prendre toutes 
es precantións poffibles contrę Ja pefte, fur 

Jes frontieres de ce Palatinat. Pui,squ’il eft 
e -niontre, que toutes les fois ą u e lagu erreaete  
declaree entre Ja RulPe &  Ja Turquie, nous 
en avons refienti Jes plus triftes effets, oc- 
cafiones par la disette &  la cherte des vivres,
b11 i accompagnent ordinairement ce terrible 
fleau.

W  O  ST 6 .

Jde Sc'ouffignb, Jliinzftre de Sa fflajeflb 
e ovoz de óuede, ayant eu TŁonneur de 

rendre compte au 3ioi fon maitre du 
e/ue S . J\'L. le Jeoi & la Slrlnijjime 

Jyepu£liyue de Udologne ont fa it du Comte 
f  •='Potocki, pour aller en cpialiLi de leur 
^fwiiftre, refident d la Cour de Suede ;

sę IroiLue expreJfernent charge de te- 
nrt0l!fner d S. ofl. le 31 oz &C d la Sere- 

3lepii£li(juede J&olognc, de la part 
dli. Suedoise, comdien Sile eftfatis-
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ja ite  d'une dema refie , gid, conjlituant 
aupres d'Slle, organe du .floi CC de la 
SR,epuSlique, une perfonne aujji difiinguee 
p a r fon  merite, gnę par j a  naifiance, 
rendra plus jreguenbes les occaflons , gue 
S. 3ft. defire de temoigner, au Stoi CC a 
la Sereniffime 3lepu6ligue de JPologne, 
Tinbereb g u S ile  ne cejfera gamais de 
prendre d leur Sien-ebre; &C contriSuera 
ainfi au mambien de l'Harmonie & de la 
fionne inbelligence enbre les deux Stats.

!/ar sonie le .. . ( Signe ) ddaurenl 
d' Sngcjlrom.

S e a n c e  d u  T e n d r e d i i j .

II y  fut principaJement queftiorr de I’ E vech e  
de Cracovie; lurquoi nous rappellerons Particie 
fuiyant de notre N o . Jo.

,, Parmi les ,efperances qu’on croit de-  
Voir refpefter, peu de gens comptent celles 
gue quelques eccle(iaftiques ont fonde fur les 
fept cent railie florins, que produit l'Eveche? 
d'e Cracoyie. Car en confacrant la plus gran-
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de partie de ce revenu a fentretien d ’un re
giment, on ne fait aucun tort a L ’Eveque 
qui eft mort il y  a fix mois, fans avoir jamais 
eu de Coadjuteur; &  fo n  ne fait pas d’injus- 
tice a l’E veque eyentuel, qui a toujours le 
choix de prendre ou de laiffer. Cet; objet 
eft tres important; car ce que fo n  fait au- 

jourd’hui pour f E y e c h e  de Cracoyie, peut fe 
faire dans la fuite pour ceu x  de Wilna, de 
Cujavie, & c  mais en en exceptant toujours les 
poffeileurs actuels.

Des debats qui durerent environ fept heures,, 
furent termines par un turnus fur Ja propofi
tion fuivante; laifsera-t’-on au Futur E ve q u e  
de C racoyie  tous fes reyenus ou feulement 
cent mille ilorins ? Le fecond fentiment 
fem p ortap ar  une pluralite de 57 voix contrę 23.

L ’on ne fait point encore ce que fo n  fera 
de cet excedent de reyenus; &  quelques zeles 
d e fe n fe u rs  du droit facre de la propriete, trero- 
blent de le yo ir  employe a des usages oppofes 

 ̂ 1’intention des fondateurs. Surquoi nous es- 
sayerons le fjdlogisme suiyant. Ou le plus 
5'and bien de tous etoit le but de la fonda- 
ti°n OLV j] ne f  etoit pas? s ’i! ne f  etoit pas,, c e  

ut n ’etoit que le deftr Tyrannirjue de vo ir
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perpetuer jusque dans 1’ eternite un ordre de 
choses moins bonnes: S'i le plus grand hien de 
tous etoit le but de la fondation, c ’ eft a nous 
a le chercher. Les  aequets etant des fruits 
de la fondation 1 on peut faire fur eux le 
meme raifonnement.

3\T ou velles S tra n g e r.e s.

Ii s’eft pafse diyerses adions pres de Galacz; 
&  Ieurs fucces partages , n ’ont pu jusqu’a 
prefent etre connus avec quelque detaif D ’un 
cóte fusage de ne point publier les defaites, 
fait que fon  croit moins aux yidoires. De 
1’autre, fo n  ne connoit point 1’ufage des ga- 
zettes, ce qui rappelle la fable du Lion, qui 
difoit; ah s'il y auoit des peintres parmi nous !

3Znecdoi.es pour serulr a thiJŁoire 
des progres de l’esprit puSlic 

en JPologne.

Le Diftrict de L u k ów  , qui fait partie du 
Pafatinat de Lublin,abonde ennoblefse pauyre, 
qui cultiye elle meme fes terres, &  n’a point 
de payfans; Par la elle se trouyoit exempte, 
ce  f im pót des deux yingtiemes; mais elle s ’eft
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trouvee blefsee de cette exemption &  a de- 
rnande tumultueufement a contribuer a pro-
portion de fes moyens.

Y oila  du żele. Aprefent fo n  va  voir des 
jumieres. Les trois Palatinats de grandę Po
logne, vou!ant augmentąr la mafse "des contri- 
butions en meme teraps le commerce des 
aines, ont taxe tous les terreins ou J’on peut 

nourrir de troupeaux des moutons, a propor- 
tion de la cjuantite que Ton peut y  en nourrirjce 
qui nous fembie la meilleure rnaniere d’enga- 
ger les proprietaires a en avoir.

Parmi les canons donnes a la Repub!ique 
par des particuliers, fon remarąue ceux de Mr. 
Potocki Colonel d’ArtilIerie. ILs portent f in -  
scription fuiyarite: bello nunquam civih. L ’on 
diftińgue encore deux pieces de trois, donnes 
par un Juif de la ville de Cafimir.

Mr. Rudnicki 1 ieutenant d’ArtilIerie, qui a 
P n s  &  ramene Mr. L e Prince Pomniki , V e f t  
refufe a toute efpece de gratification; &  a de- 
mande feulem ent, que f o n  adoucit les arrets 
‘l® fon infortune camarade, qui etoit de gardę 
aL!pres du Prifonnier, lorsqu’iI s ’eft echappb.




